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Chères étudiantes et Chers étudiants,

Suite à la transmission de nouvelles consignes encadrant les autorisations de départ en mobilité, je souhaite
apporter un correctif aux mesures récemment annoncées. Les départs en Europe restent autorisés sans
condition de durée de séjour sous réserve d'avoir souscrit une assurance rapatriement et de disposer d'une
Carte Européenne d'Assurance Maladie.

Une note précisant les modalités d'autorisation de départ dans les pays Hors-Europe sera diffusée dans les
premiers jours de Janvier.

Les équipes des relations internationales et les bureaux des stages resteront mobilisés pour vous accompagner
dans vos démarches.

Je vous souhaite d'excellentes fêtes de fin d'année.

Bien cordialement.

Eric Blond
Président
Château de la Source, 45100 Orléans
02 38 49 47 48 
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